
LE DEPARTEMENT

P61e social
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Place Franyois Mitten-and

CS 71806
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ARRETE
2023-ETSPA-056

Portant renouvellement d'autorisation

de la residence autonomie

LES GENTIANES
96-111 rue du Docteur Chavcnt

73400 UGINE

?FINESS .- 730 783 834

Contact: Priscillia BOURGOONE

® 04 79 60 28 69
<SSD priscillia.bourgogne@savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL MPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families (GASP), notamment les ai-ticles L-312-1, L-312-
8, L-313-1, L-313-3 a L-313-9 relatifs a 1'organisation, aux droits et obligations des

etablissements et services sociaux et medico-sociaux, et D312-159-3 a D312-159-5 relatifs
aux residences autonomie;

VU La loi n° 2002-02 du 02 janvier 2002 renovant 1'action sociale et medico-sociale ;

VU La loi n° 2015-1776 du 28 d6cembre 2015 relative a 1'adaptation de la soci6te au

vieillissement, notamment 1'article 89 ;

VU Le decret n°2016-696 du 27 mat 2016 relatif aux residences autonomie ;

VU Le Contrat pluriai-muel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2023-2027 enti'e Ie CIAS Ariys^re
et Ie Conseil Departemental de la Savoie en cozirs de signature ;

ARRETE

Article 1 - L'autorisation vis6e 'b 1'article L-313-1 du Code de 1'action sociale et des families

accordee au CIAS Ai'lysere pour Ie fonctioiw.ement de la residence autonomie « Les

Gentianes » sitiiee a Ugine est renouvelee pour une duree de 15 ans a compter du 1

janviei-2023.
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Article 2 - La residence antonomie « Les Gentianes » est autorisee pour une capacite globale

de 57 places, pour 54 logements.

L'etablissement est r6pertorie au Ficliier national des etablissem-ents sanitaires et
sociaux (FINES S) de la fa9on suivante :

Enlite elablissement'. Residence autonomie « Les Gentianes »

? FINESS : 730 783 834
Cat6gorie 202 (residence autonomie)

Capacite globale : 57

Nombre de logement: 54

Article 3 - Le renouvellement de 1'autorisation sera subordoime aux resultats des evaluations

mentionnees a 1'article L312-8 du CASF. Le calendrier des evaluations sera defini
par 1'airete de programmation plm'iannuel des evaluations publie par Ie Conseil
Departemental, en vertu du d^cret du 21 novembre 2021 relatif au rythtne des
evaluations de la qualite des ESSMS.

Article 4 - L'etablissement est habilit6 a recevoir des beneficiaires de 1'aide sociale pour la
totality de sa capacity.

Article 5 - Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'organisation, la direction
ou Ie fonctionnement de la structure par rapport aux caracteristiques de
1'autorisation devra eti-e porte a la connaissance dn President du Conseil

Departemental. L'autorisation ne pent etre cedee sans son accord.

Article 6 - Un recours contentieiix aupres du tribunal administratif competent peut etre exerce

centre cette decision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour

les tiers, deux mois apres sa publication.

Article 7 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generate adjointe du P61e social du Departement, Monsieur Ie President du Centre
intercommunal d'action sociale Arlysere et Madame la Directrice de 1'etablissement
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public sui- Ie site internet du

DiSpartement de la Savoie.
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Chambery,le 0 9 MAI 2023

Le President,

Pour Ie President

La VJCe-ptl^SJUeteEVteptlon en prefecture
t3-Z2730001B-202305;IO-2022-ETSPA-056-AR

Ie rtcepllon prtfecture : 10/05/2023

Corine WOLFF


